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LPO : osez le réseau ! 

 
Bonjour à tous, 
 
La LPO est une grande famille, et comme toute famille, 
elle est structurée à différents niveaux. En haut de la 
pyramide se trouve bien sûr la LPO France : comme 
vous le savez sûrement, son siège est à Rochefort, et elle 
est le représentant au niveau national de « BirdLife In-
ternational ». Ensuite, sur tout le territoire national, la 
LPO France est représentée par différentes entités : les 
associations locales (ex délégations, comme la LPO Au-
vergne),  groupes et relais, tout ceci formant « le ré-
seau » ! 
L’ensemble du réseau se réunit deux fois par an au sein 
d’un Conseil National, instance de réflexion, de 
concertation et de proposition auprès du Conseil d’Ad-
ministration de la LPO France, par le biais du Délégué 
National (qui est en ce moment François GUELIN, no-
tre secrétaire général en fonction au sein de notre asso-
ciation locale auvergnate !). 
La LPO Auvergne est bien sûr présente à chaque ré-
union du CN : nous étions 3 administrateurs (+ notre 
directeur) à y participer à REIMS au mois de septembre 
2008. Voici  quelques uns des thèmes abordés lors de ce 
CN : 

· La présentation du « plan d’action d’éducation 
à l’environnement ». 
· Mise en place d’un intranet  LPO. 
· La charte du réseau LPO. 
· Le nouvel atlas national des oiseaux nicheurs de 
France. 
· Les corridors écologiques. 
· Présentation officielle et démonstration de la 
base de données en ligne. 

Comme vous le voyez, le contenu de ces journées d’in-
formation et d’échanges est très riche. 
Nous aurons l’occasion d’en détailler une partie dans les 
prochains LPO Infos. 

A bientôt. 

Bernard RAYNAUD - Président de la LPO Auvergne 

EDITORIAL 
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Le pinson des arbres, star d’une journée. 
 
La LPO Auvergne a participé sur trois sites à la journée Eurobirdwatch.  
o La Montagne de la Serre à Saint-Saturnin dans le Puy-de-Dôme. 

o Les Réaux à Montluçon. 

o Le col de Prat de Bouc dans le Cantal 
 
De nombreux visiteurs ont été accueillis par les bénévoles de la LPO : 
o La Serre : 100 visiteurs et  10 bénévoles des groupes locaux de Riom, 
Chaîne des Puys et Cournon. 
o Aux Réaux à Montluçon : 28 visiteurs et 6 bénévoles. 

o Prat de Bouc : 250 visiteurs et 20 bénévoles aidés par le groupe jeunes de 
Clermont 
Les mauvaises conditions climatiques des jours précédents avaient certaine-
ment empêché les oiseaux migrateurs de franchir les cols. Leur repos forcé ter-
miné, ils ont pris leur envol dans la journée de dimanche et c’est près de 64 000 
oiseaux qui sont passés au dessus des têtes des personnes présentes sur les sites. 
 

- La Montagne de la Serre: 23 espèces et 
11 482 migrateurs (29 espèces et 4 098 
migrateurs en 2007). 
- Les Réaux : 6 espèces et 3 886 migra-
teurs (11 espèces et 796 migrateurs en 
2007). 
- Le col de Prat de Bouc : 30 espèces et 48 
578 migrateurs (24 espèces, 1783 migra-
teurs en 2007). 

 
Des passages intéressants : 

Milans royaux : 44, faucons hobereaux : 4, hirondelles rustiques: 735, tarin des 
aulnes : 318, chardonneret élégant : 256, linotte mélodieuse : 108, grosbecs 
casse-noyaux: 84, pigeons ramiers : 1 560 dont 1 144 aux Réaux ( 13 000 en 
2006, 3 102 en 2007). 

 
Et cette année de très gros passages de 
pinsons des arbres :  
10 118 à la Serre, 2 680 aux Réaux et 
48 484 à Prat de Bouc. (13 000 en 2006, 
3 102 en 2007) soit un total de 60 282 
sur les 3 sites. 
 
Ce fut donc une excellente journée avec 
une présence importante d’enfants sur La 
Serre et Prat de Bouc. Les bénévoles du 
Cantal présents dés la veille sur le site 
ont passé un week-end très convivial 
avec le groupe jeunes dont la disponibili-
té et la gentillesse furent appréciées une 
fois de plus.  
« L’avenir de la LPO est entre de bonnes 
mains » citation de François G. (dit le 
tailleur de bûchettes). 
 

Jean-Yves Delagrée 

sur la migration : Le bilan 

Concours photos :  
 

Oiseaux libres, oiseaux sauvages d’Auvergne. 
 

A l’occasion de la troisième édition de la “Fête de l’Oiseau et de la Nature” qui aura 
lieu les 30 et 31 mai 2009, la Ligue pour la Protection des Oiseaux Auvergne et la 
ville d’Aurillac  organisent un concours photos ouvert à tous les amateurs.  Le 
concours est ouvert à 2 catégories de photographes : 
jeunes : moins de 18 ans (autorisation parentale obligatoire ci-dessous) 
 adultes 
Le thème retenu est : Oiseaux libres, oiseaux sauvages d’Auvergne. 
Quel que soit le lieu de prise de vue, la photographie doit concerner une espèce ni-
chant en Auvergne. Chaque photographe peut présenter 3 photos et ceci jusqu’au 30 
avril 2009. Le format des photos doit être d’un maximum de 30 x 40 cm. Chaque 
participant aura au moins une de ses photos exposées à l’Atrium du Centre Pierre 
Mendès France d’Aurillac, dans le courant du mois de mai 2009. Des prix en relation 
avec l’oiseau et la nature seront décernés. La remise des récompenses se déroulera lors 
de la fête de l’oiseau et de la nature 
Vous pouvez télécharger le règlement complet du concours sur les sites de la LPO 
Auvergne et de la ville d’Aurillac. 
http://www.lpo-auvergne.org/ 
http://www.ville-aurillac.fr/ 

��  
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A vec des milieux urbains et agricoles qui ont 
vu leur faune diminuer de manière notoire, et 

ce depuis plusieurs décennies, les hommes responsa-
bles de vouloir aseptiser toujours plus la nature, ne 
supportent plus la vue d’une haie broussailleuse ou 
d’un arbre mort. Les greniers et les granges des bâti-
ments ruraux, les interstices d’un mur en pierre, et 
parfois les clochers ont vu leurs ouvertures fermées, 
obstruées et grillagées. C’est pour ces différentes rai-
sons que les oiseaux rencontrent de moins en moins 
de lieux pour nicher. Il est alors possible de corriger 
cette réalité en installant des nichoirs.  
 
LA CONSTRUCTION : 

 
Si vous décidez de construire vous-même vos ni-

choirs, rien de bien compliqué mais il faut respecter 
certaines règles : ils doivent être solides�� durables,  
non toxiques, non humides tout en étant adaptés aux 
oiseaux qui viennent dans votre jardin. Un grimpereau 
n’aura pas les mêmes exigences qu’une mésange 
bleue. 

D’une manière générale, ils seront construits en 
bois; douglas, chêne, pin, mélèze. Ces essences sont 
les mieux adaptées car faciles à travailler et peu oné-
reuses (hormis le chêne). 

Il faut éviter d’employer du contreplaqué et de l’ag-
gloméré car les colles utilisées pour l’assemblage 
contiennent des solvants puissants et potentiellement 
toxiques.  

Les différentes parties seront découpées dans des 
planches brutes, saines  (sèches, propres, sans traite-
ment, vernis, peinture) pour une épaisseur de deux 
centimètres environ afin d’assurer une bonne isola-
tion.  

Les plans (pour une quinzaine d’espèces d’oi-
seaux différentes) sont de nos jours très faciles à trou-
ver. Beaucoup de revues et de livres leur sont consa-
crés. Sur internet, il suffit de taper sur n’importe quel 
moteur de recherche : nichoir oiseaux  ou tout simple-
ment nichoir ou encore nichoir pour rouge gorge. 

Une fois terminé, il pourra être enduit d’huile de lin 
afin de nourrir et d’entretenir le bois pour une meil-
leure longévité.  

 
L’ACHAT  : 
 
Je ne saurais trop vous conseiller le « Catalogue 

LPO 2009 » (www.lpo-boutique.com) qui référence 
plus de vingt types de nichoirs adaptés à des espèces 
aussi différentes que la chouette effraie ou l’hirondelle 
de fenêtre, en passant par le rouge queue et bien sûr 
les mésanges. 

 
 

Cet achat se fait par correspon-
dance et la totalité des bénéfices 
des ventes est affectée à la protec-
tion de la nature. 

 
QUAND PLACER LES NICHOIRS et OU ?  : 

L’automne (en novembre/décembre) est certaine-
ment la période la plus propice, car les oiseaux vont 
s’habituer à ce nouvel élément et pourront dans cer-
tains cas y passer les nuits afin de s’abriter des ri-
gueurs climatiques. A la fin de l’hiver et au tout début 
du printemps il est également possible d’installer un 
nichoir mais le succès est plus aléatoire. 

La hauteur : à partir de 1,80 m et ce jusqu’à 6 mè-
tres pour les martinets qui ont des besoins très spécifi-
ques. La grande majorité des nichoirs ne sera pas 
placée à plus de 3,5 m du sol. Ils seront solidement 
fixés généralement sur un arbre, un piquet ou un mur 
à un endroit calme, à l’abris des prédateurs (pas de 
branches à proximité, pas de perchoirs) et éloignés de 
toute présence humaine. Il faudra également veiller à 
les abriter du soleil en les fixant sur les façades est et 
sud-est. Car l’été est impitoyable pour des oisillons au 
nid avec des températures qui peuvent vite devenir 
insupportables. Le trou d'envol sera à l'opposé des 
vents dominants porteurs de pluie 

 
 
 
 
 
 

L’ENTRETIEN : 
 
Après la nidification (en septembre/octobre), il est 

important de nettoyer les nichoirs afin d’enlever tous 
les matériaux transportés par les oiseaux ce qui éli-
mine les parasites présents dans le nid.  

 
CONCLUSION : 

 
Souvenons nous qu’une mé-
sange qui nourrit sa progéniture 
recherche en permanence des 
insectes qu’elle supprime de ma-
nière définitive et naturelle.  
Au delà du spectacle visuel que 
procure la venue des oiseaux 
dans le nichoir, c’est tout l’équili-
bre biologique du jardin qui est 
respecté… 

 
Jean Fontenille 

La nature près de chez vous 
 

LES NICHOIRS 
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Après plusieurs mois d’absence, voici le retour de 
la rubrique animation élargie à tout le secteur de la 
sensibilisation ! 
 
D’abord une petite présentation… 
Le service sensibilisation comprend les secteurs d’ac-
tivités suivants : l’animation (grand public, scolaires, 
périscolaires, les conférences, les expositions…), les 
évènementiels (nuit de la chouette, zoom migration, 
fête de la nature…), les sites muséographiques d’ac-
cueil du public (Espace nature du Val d’Allier à 
Moulins et Maison des oiseaux du Haut-Allier à La-
voûte-Chilhac), le Centre de soins pour oiseaux bles-
sés, la vie associative et le tourisme de nature. La 
communication est aussi rattachée à ce service.  
Les salariés concernés sont : Marion Goutratel et 
Nassima Esquirol pour l’équipe de Moulins, Franck 
Chastagnol et Rémy Désécures pour l’équipe de 
Haute-Loire, Audrey Pichot pour le Centre de soins 
et aussi Céline Lefranc, Anne-Marie Tommasi, 
Christèle Dutrois et Jean-Jacques Lallemant. Ces 
permanents travaillent soit à temps plein soit à temps 
partiel sur ce service qui est piloté par Stéphanie 
Besse. Début 2009, un nouvel animateur Puy-de-
Dôme et un responsable du centre de soins devraient 
rejoindre l’équipe suite au départ de Laurent Long-
chambon. 
 
Le bénévolat !  
Le service sensibilisation est un secteur où vous pou-
vez vous investir pour faire du bénévolat que ce soit 
pour réaliser une sortie nature, tenir un stand LPO, 
réaliser une expo, s’occuper du jardin d’oiseaux à 
Moulins, du CDS… n’hésitez pas à nous contacter 
pour en savoir plus et un grand merci à tous les bé-
névoles qui s’y investissent déjà sans compter ! 
 

Stéphanie Besse – Tél. O4 73 36 39 79 - lpo-
auvergne.sbesse@wanadoo.fr 
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…pour l’évènement « Le printemps de Léotoing » 
et un projet de sentier d’interprétation sur les oi-
seaux  
 
Les 13 et 14 juin prochains, la LPO s’associe au pro-
gramme de la manifestation « Le Printemps de Léo-
toing » organisé à Léotoing entre Massiac et Lempdes 
par l’association des « Amis de Léotoing », un parte-
naire de longue date. 
Un stand LPO et une exposition seront tenus par les 
bénévoles, au sein d’un forum d’associations et d’un 
marché bio, sur 2 jours (toutes les bonnes volontés 
sont les bienvenues pour l’installation et l'animation 
de ce stand expo, n’hésitez pas à contacter Rémy !!).  

 
Une balade ornithologique 
sera programmée le dimanche 
matin autour du village pour 
un parcours panoramique 
d’exception sur la vallée de 
l’Alagnon. Le projet de sen-
tier d’interprétation qui sera 
mis en place en partenariat 
avec l’inspection académique 
de Brioude et des artistes du 
territoire, sera présenté à l’oc-
casion.  

Un programme de conférences-débats sur le dévelop-
pement durable en territoire rural, avec la venue de 
Pierre Rabhit seront aussi des rdv à ne pas manquer !. 
 

Rémy Désécures - Tél 04 71 77 43 52 - lpo-
auvergne.rdesecures@wanadoo.fr. 
 

 
 

������������������������������������������������������������������������ ����
…pour un bilan de l’année 
La LPO reste bien présente auprès des Moulinois. 
Grâce au partenariat avec la ville, les primaires et ma-
ternelles vont bénéficier de 28 séances d’animation. 
Le club nature qui compte « 8 Déplumés » se réunit 
les mercredis. Pour le grand public, sont relayés des 
évènements nationaux mis en place localement par le 
service patrimoine, bienvenu au jardin.... La LPO 
conforte aussi son rôle d'animateur des espaces natu-
rels : 4ème  années des balades nature sur le site de Co-
queteaux  géré par le CG 03, et sur Vichy, la commu-
nauté d’agglomération nous a confié l'animation de la 
Boire des Carrés. Les actions menées à travers la RN 
du Val d'Allier et le Plan Loire Grandeur Nature nous 
permettent de continuer la sensibilisation aux richesses 
naturelles de la rivière Allier. Et toujours, dans le but 
de toucher un plus grand public, l'Espace Nature s'en-
richit de nouveaux aménagements et outils pour éveil-
ler la curiosité des visiteurs. 

Marion Goutratel – Tél. 04 70 44 46 29 - lpo-
auvergne.03@wanadoo.fr 

����������������	���������������������������������	���������������������������������	���������������������������������	������������������ �����������
 
Un record avec 26 tonnes vendues et une demande 

qui ne cesse d’augmenter !  
Organisée les 14 et 15 nov.08, sur plus de 13 

points de vente, l’opération tournesol réalisée en 
partenariat avec Celnat, le journal l’éveil, France 
express et des agriculteurs bio du Puy-de-Dôme a 
été pilotée cette année entièrement par le CDS.  

Un grand merci à tous les bénévoles qui s’y sont 
impliqués et en particulier à Julien. 

 
Les bénéfices seront affectés aux actions de la 

LPO et en particulier au fonctionnement du CDS. 
S.B. 

���������		������	
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C omme toujours l’Auvergne abrite ou est visitée par 
de superbes oiseaux. Voici donc quelques raretés 

vues depuis le début de l’été, mais aussi quelques espè-
ces spectaculaires qui ont réjoui les observateurs : 
 
-Le 18 juin un mâle de Blongios nain est observé par JJ 
Lallemant et R. Andrieu à St Rémy en Rollat-03, puis le 
25 juin un autre au marais de Lambre, près de Gerzat-63, 
par J.J. Lallemant.  
-Le 25 août, un superbe dortoir de Garde bœufs, au 
moins 300 individus, est repéré dans le val de Cher par 
A. Trompat. Il atteint 325 individus le 6 septembre à Au-
des, puis 369 le 14 septembre. D’où viennent-ils ? Mys-
tère. Il y a des locaux, bien sur, mais aussi des oiseaux 
d’autres régions en mouvement. Puis le dortoir a été dé-
serté vers le 31 septembre, des oiseaux étant toujours 
présents dans le département en octobre.  
-Le 31 juillet, un juvénile de Cigogne noire est vu par D. 
Auclair, posé au bord de la Bieudre entre Franchesse et 
Couleuvre-03. Mais toujours pas de nouvelle d’une nidi-
fication dans la région ! Au passage, beaux chiffres de 44 
en août et 35 en septembre, puis encore 4 en octobre. 
-Le 8 juillet, 2 couvées de Fuligule milouin à l’étang 
Billot et 1 à l’étang des Bruyères, et, le même jour, une 
couvée de Fuligule morillon  à l’étang de Billot (A. 
Trompat). 
-Ils ne sont pas rares, mais toujours spectaculaires : les 
Milans royaux sont passés fin septembre : plusieurs cen-
taines, puis en octobre : environ 1600. 
-Le nombre de Vautours (surtout des fauves et quelques 
moines) vus en Auvergne cette année est encore impres-
sionnant : plus de 250, avec une majorité en juin, don-
nées récapitulées par R. Riols, et qui seront publiées dans 
le prochain Grand Duc. 
-Superbe dortoir de Busards St Martin 
le 23 septembre à Cussac-15 (P. Mur) : 
76 oiseaux présents.  
-Le 2 août un Aigle royal est vu à 
Leyvaux-15 par T. Leroy. Puis 2 sont 
vus le 6 août à Creste (T. Bernard et 
al.), et 1 le 21 août à Courgoul (JM 
Bourdoncle). 
-Le 17 octobre un Faucon kobez passe à 
Creste, le second au passage d’automne. 
C’est bien maigre après le passage spectaculaire du prin-
temps dans le Cantal ! 
-Plus de Marouette ponctuée qu’à l’accoutumé : 1 juvé-
nile trouvé mort à Gelles -63 par R Riols, le 17 juillet, 1 
chanteur en val d’Allier le 3 août (D. Sallé) dans un en-
droit où il ne niche habituellement pas. Plusieurs chan-
teurs à Olby-63 (P Rigaux), 1 chanteur à Talizat-15 le 4 
septembre par V Dhuicque. 

-Et c’est parti pour les Grues : Au 27 octobre les obser-
vateurs auvergnats en avaient noté 13889 dans l’Allier, 
505 dans le Puy-de-Dôme, 52 dans la Haute-Loire et 140 
dans le Cantal (synthèse de N. Deschaume). 
-Le 3 août, 3 Echasses blanches, à Chatel de Neuvre, 
sont notées par D. Sallé. Puis le 10 août, 1 couple et 2 
immatures, nidification probable, sont vus à Clermont-
Ferrand ( JP Dulphy, R Riols et P Rigaux). 
-Quelques Pluviers guignards sont toujours au rendez-
vous de l’été : 2 la 24 août au puy de Granval-15 
(H.Verne), 1 le 28 août sue le Mézenc (C. Tomati), puis 
4 au puy de Granval le 30 août (H. Verne), et enfin  4 le 
11 septembre au puy de la belle visite-15 (V. Dhuicque) 
-Le 21 octobre, 2 Bécassines sourdes au lac des bordes-
63 (T Leroy). 
-Le 31 août, toujours au lac des Bordes, récemment ache-
té par le Conseil Général du Puy-de-Dôme, 2 Tourne-
pierres à collier (S. Boursanges), ce qui n’est pas cou-
rant, et encore 1 le 1 Septembre (T. Leroy) 
-Les 19 et 20 octobre, une très rare Mouette de sabine, 
est vue à Pérignat sur allier-63 (T. Brugerolle et M. Pom-
marel) 
-Le 14 juin, lors d’un comptage simultané dans les gor-
ges de la Monne-63, 17 chanteurs d’Engoulevents ont 
été notés sur 700 ha (Coordination M. Pommarel). 
-Le 31 août un Martinet à ventre blanc est vu à Creste 
(T Bernard). 
-Les observateurs se sont régalés avec beaucoup de Gué-
piers en Septembre. Ce n’est plus tout à fait une espèce 
rare, mais elle toujours aussi belle ! 
-A noter aussi un Rollier  à Talizat le fin août (V Dhuic-
que, M et G Toreilles, H. Verne)  
-Le superbe Tichodrome arrive : 1 le 21 octobre à Ma-
zoires (T Leroy). 

-Le 17 octobre une Rémiz penduline est 
présente à Cournon-63 (T Brugerolle). 
-Les Pies-grièches grises et à tête 
rousse deviennent malheureusement de 
plus en plus rare dans la Région. Les 
résultats de l’enquête en cours seront 
publiés dans le Grand duc. 

-Des Craves à bec rouge ont été vus plu-
sieurs fois dans les monts Dore et dans 
ceux du Cantal. T. Leroy prépare une 

note à ce sujet. 
-Enfin une curiosité : un hybride Corneille noire x Cor-
neille mantelée est vu le 22 août aux Martres de Veyre 
par T. Brugerolle. 
A noter que beaucoup de ces observations sont soumises 
à homologation. Les fiches arrivent. Merci beaucoup aux 
observateurs. 
  Fait le 3 novembre 2008 : J.P. Dulphy 
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1/Porte - ouverte du refuge LPO de Lacroix, à 
Cayrols 
Le 24 Février 2008  
Une vingtaine de participants, tout 
public, sont accueillis au jardin, 
pour la journée. Observations aux 
mangeoires, visite du jardin avec 
commentaire sur les aménagements 
réalisés avec le souci de préserver la 
biodiversité. Toute une documentation est mise à dis-
position (fiches conseils des refuges, affiches d’identi-
fication …). Après un repas tiré du sac, nous sommes 
partis pour une randonnée de 2 heures, dans les envi-
rons du bourg. 
Le 25 Février 2008  
12 randonneurs ayant eu l’information tardivement, 
demandent à visiter le jardin et repartent avec de la 
documentation, ravis du temps passé à découvrir la vie 
du site. Reconduction d’une matinée pédagogique pour 
18 élèves de CM1 et CM2 de l’école du bourg (la pre-
mière ayant eu lieu en décembre 2007 pour observer 
aux mangeoires) Un parcours du jardin est organisé 
pour observer les allées et venues des oiseaux nicheurs 
et repérer toutes traces et indices de vie, présentes sur 
le terrain. 
 
2/Tenue d’un stand sur les refuges, lors de ma-
nifestations. 
Opération « Dériv’ chaine «  à Pleaux, le 27/04/08 
La fête de l’oiseau à Aurillac, les 31/05 et 01/06/08 
Opération « zoom sur la migration», les 04 et 
05/10/08. 
 
3/Projets en cours ou pour 2009  
Note d’information dans le bulletin municipal de fin 
d’année, pour la protection des oiseaux en périodes de 
grands froids. 
Contacts pris avec le Scénoparc IO, pour sa mise en 
refuge (inventaire prévu en 2009). 
Accord de deux nouveaux propriétaires de refuges 
pour ouvrir leur jardin au public (30/11/08 et octobre 
09) 
Ouverture du refuge de Lacroix aux habitants du vil-
lage pour sensibiliser à la protection de la nature et à la 
sauvegarde des nids d’hirondelles existant dans le 
bourg au printemps 2009. 
Reprise de contact avec le nouveau professeur d’école 
du bourg pour reconduire les actions menées en 2007 
et 2008. 

 

��������	��
��	
���
���
���
����������

Bloc-notes de la réserve naturelle  
du val d’Allier 

 
A la LPO-Auvergne, tout le monde connaît les ster-
nes de l’Allier, notre association mène de nombreu-
ses actions en leur faveur. A priori, la cohabitation 
canoéistes / sternes nicheuses pourrait s’avérer po-
tentiellement difficile. Quant est-il ?  
 
Pour répondre, les interactions entre canoéistes et 
sternes ont été observées sur le tronçon de l’Allier 
compris entre Paray-sous-Briailles et Villeneuve 
d’Allier (soit un peu plus de 50 km). Destiné tant 
aux utilisateurs qu’aux gestionnaires, un récent rap-
port trace le bilan de 14 années (1995 – 2008) de 
prise de notes. 
Il débute par un rappel de l’écologie locale des 2 
sternes, particulièrement du calendrier de la nidifica-
tion correspondant en partie à celui de la fréquenta-
tion par les canoéistes. Viennent ensuite les menaces 
sur les espèces et leurs habitats, et les actions de pro-
tection mises en place dans l’Allier depuis long-
temps par la LPO. Le rapport se poursuit par la des-
cription des « dérangements naturels» auxquels les 
sternes sont confrontées. Il s’agit essentiellement de 
passages de prédateurs ou d’animaux perçus comme 
tels. Utiles à la comparaison, les caractéristiques 
(horaire, durée…) de ces « dérangements hors ceux 
d’origine humaine » étalonnent ceux provoqués par 
l’homme. La réaction des sternes aux passages des 
canoéistes est ensuite décrite assez minutieusement à 
partir d’un peu plus de 700 observations recueillies 
de manière standardisée. 
Le nombre de sternes couveuses s’envolant à l’ap-
proche de canoës n’est qu’un peu supérieur à celui 
qui décolle à l’arrivée d’un prédateur. Par contre, les 
dérangements humains provoquent des envols deux 
fois plus longs, en moyenne, à ceux occasionnés par 
un élément naturel. Leur durée (moyenne 3 minutes) 
demeure toutefois sous le seuil létal. Comme ce 
sport n’a pas un grand développement à l’heure ac-
tuelle dans le Bourbonnais, les dérangements restent 
peu nombreux (mais s’additionnent évidemment aux 
contingences naturelles). Sur ces 700 observations et 
à deux occasions près (avertissements), aucun com-
portement dangereux pour les sternes n’a été consta-
té. 
Les pratiquants, le Conseil Général de l’Allier et les 
associations de protection de la Nature définissent 
actuellement de nouveaux moyens d’informations et 
de formations visant au respect des espèces et des 
habitats dans la pratique des sports de plein air.  
Ce rapport peut y contribuer. 
 
Pierre-André Dejaifve  
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Directive européenne Reach (Libération, 25 

novembre 2008) 
 
Sur 100 000 substances commercialisées en Europe, seules 

3000 ont fait l’objet d’études sanitaires depuis 1981. 

Reach, entré en vigueur le 1er juin 2007, marque un tour-

nant. Désormais, toute entreprise européenne doit enregis-

trer d’ ici 2018 les produits qu’elle utilise auprès de l’A-

gence Européenne des Produits Chimiques et évaluer les 

risques sanitaires et environnementaux de ces substances. 

Sans enregistrement, pas de vente et c’est aux industriels 

de prouver l’ innocuité de leurs produits : une révolution 

mais qui ne concerne pas les cosmétiques et les pesticides. 

 

Gypaète dans les Alpes du sud : le retour   
Récompensant les efforts menés depuis plus de 20 ans par les diverses associations et collecti-vités impliquées dans le cadre d’un vaste pro-gramme de réintroduction, le premier gypaète, fruit d’une reproduction spontanée dans la ré-gion des Alpes du Sud, a pris son envol le 16 août 2008. Installé dans la Haute Ubaye, à proximité du Parc National du Mercantour, le couple reproducteur avait en effet donné nais-sance à un unique œuf en février de cette année. Il a été baptisé "Parouart" par les enfants de l’école de St-Paul, du nom d'un lieu-dit de la commune. 

Un parc national menacé en Iran  
(Courrier International, juillet 2008) 
 
Le parc national du Golestan, d’une surface de 
90 000 ha protège 5% des forêts d’Iran et ren-
ferme 1362 espèces végétales. En comparaison, 
l’Irlande, 80 fois plus grande, n’en héberge que 
950. Un projet de route se traduisant par l’aba-
tage de 50 000 arbres est projeté à travers cet 
espace unique pourtant classé au patrimoine 
mondial de l’humanité. 

L’avenir  des flamants roses assurés ?  

(Le Point, octobre 2008) 

 
L’unique colonie française de flamants ro-

ses, située en Camargue sur l’étang du Fan-

gassier, étaient menacée par l’arrêt immi-

nent de l’exploitation salinière sur le site de 

Salin de Giraud. Ces oiseaux ne nichent en 

effet pas dans la réserve nationale mais sur 

les bassins de pré-concentration en sel et la 

persistance de leur îlot dépend des niveaux 

d’eau sur ces bassins. En 2007, une grève 

du personnel des salins avait empêché la 

nidification. L’avenir de la colonie semble 

s’améliorer car un accord  a été conclu 

pour l’achat des 2300 ha de l’étang par le 

Conservatoire du Littoral qui en confierait 

la gestion au Parc naturel régional de Ca-

margue.  
Coût de la vente : 23 millions d’euros. 

Si les crapauds pouvaient parler… 
 

Le récent tremblement de terre 
qui vient de frapper la Chine n'a 
pu être prévu à temps, causant le 
décès de nombreuses victimes.  

Pourtant, le pays a l'habitude de 
ce genre de catastrophes et a engagé depuis des 
décennies des moyens considérables pour préve-
nir de tels désastres. De grands axes de recherche 
sont privilégiés. Parmi ces recherches, le compor-
tement des animaux est particulièrement étudié. 
Certains scientifiques pensent que les animaux 
peuvent constituer un système de mesures des 
signes précurseurs d’un tremblement de terre. 
C’est ainsi que des « fermes » ont été créées pour 
étudier ces phénomènes et alerter le cas échéant 
les populations. Or, cette fois-ci, c’est la faune 
sauvage qui a fourni les signes avant coureur du 
séisme. En effet, un phénomène étrange s’est pro-
duit quelques jours avant le cataclysme ; des di-
zaines de milliers de crapauds ont traversé pen-
dant plusieurs heures des chaussées cimentées de 
la province sinistrée. Malheureusement pour les 
habitants, cette migration a été interprétée par les 
autorités locales comme une bonne santé de l'éco-
système de cette région montagneuse !... 

Chronique réalisée par Alex Clamens et Jean Fontenille 

Le financement du Conservatoire du littoral  
Depuis 2007 le Conservatoire bénéficie du produit des droits de francisation et de navigation des bateaux de plaisance. Son budget est du coup passé de 20 à 35 mil-lions d’euros. Rappelons que le Conservatoire protège désormais 120 000 hectares, 1 000 km de rivages sur 600 sites naturels. 



 LPO Infos Auvergne  
 

N° 64 - DECEMBRE 2008 

 
Page 8 

 
 
 
 
Mercredi 10 septembre 2008, à Coudes (63),  
la LIGUE POUR LA PROTECTION DES OI-
SEAUX AUVERGNE et l’OFFICE NATIONAL 
DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
DELEGATION REGIONALE AUVERGNE-
LANGUEDOC-ROUSSILLON se sont retrouvés 
pour signer une convention ayant pour objectif le suivi 
et la protection du faucon pèlerin en Auvergne. 
La Délégation Régionale Auvergne Languedoc-
Roussillon de l’ONCFS, par l’intermédiaire de ses 
services départementaux, effectue un suivi de la repro-
duction du faucon pèlerin en Auvergne. Les agents des 
services départementaux, commissionnés et assermen-
tés au titre de la protection de la nature, ont également 
pour mission de mener des actions de surveillance du 
territoire et de protection d’espèces animales proté-
gées. Les parties ont souhaité s’associer afin d’optimi-
ser le suivi du faucon pèlerin dans la région et pour 
permettre une surveillance plus efficace des aires et 
ainsi assurer la protection de l’espèce face à d’éven-
tuelles nuisances d’origine humaine. 
La présente convention est conclue afin d’organiser 
entre les parties l’échange des données, la répartition 
du travail de suivi et la surveillance des aires. 

La collaboration entre l'ONCFS et la LPO Auvergne mais aussi avec d'autres organismes (Conseil Général 43, 
Parc Naturel Régional Livradois Forez et la Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade) fonctionne sur 
le terrain depuis de nombreuses années autour de la protection des sites de reproduction du faucon pèlerin. Ainsi, 
cette année, elle s'est traduite par la prise d'arrêtés municipaux puis la  réalisation et la pose de panneaux sur les 
sites pour informer les personnes qui pratiquent l'escalade de ne pas grimper durant la période de nidification. 
Cette collaboration a permis l'envol des trois nichées de faucon pèlerin. 

 
 
 
 

L’ONCFS s’engage : 
- à effectuer une surveillance particulière des sites 
fréquentés par l’espèce au cours des tournées réali-
sées par les agents ; 
- à intervenir si des dérangements ou des actes de 
malveillance lui sont signalés par des bénévoles de 
la LPO. 

Le résultat des prospections fera l’objet d’un rapport 
annuel rédigé en fin d’année par la LPO. Il compren-
dra un bilan de la reproduction, les dérangements 
constatés, le bilan de la protection des sites, une ana-
lyse de l’évolution de la répartition du faucon pèlerin 
en Auvergne. Une plaquette de présentation et de sen-
sibilisation sur le faucon pèlerin sera réalisée en com-
mun. Des réunions de travail vont rapidement se met-
tre en place dans les 4 départements de la région Au-
vergne . 
Démontrer qu’une telle collaboration peut débou-
cher sur des mesures efficaces en terme de protec-
tion est un des objectifs que se sont fixés à la fois M 
Jean-Marie GEAY, délégué régional de l’ONCFS 
Auvergne Languedoc-Roussillon, et M Bernard 
RAYNAUD, Président de la Ligue pour la Protec-
tion des Oiseaux Auvergne. 

�����������	
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L e Service Conservation et gestion des milieux qu’est 
ce que c’est et à quoi ça sert ?? 

Le service conservation a pour objectif la préservation et la 
gestion des habitats dont dépendent les espèces animales et 
plus particulièrement les espèces d’oiseaux présentes en 
Auvergne. Les relations entre les différentes espèces et les 
milieux qu’elles occupent étant souvent complexes, la ges-
tion de ces habitats ne peut se limiter aux seules espèces 
d’oiseaux. Nous sommes donc conduits à prendre en 
compte une grande partie de la faune et de la flore présente 
sur les sites sur lesquels nous intervenons. Ce qui, logique-
ment nous amène à travailler sur de nombreux groupes, 
qu’il s’agisse des chauves-souris, des batraciens en passant 
par les papillons et sans oublier la flore. 
Cette préservation des habitats consiste le plus souvent à 
rechercher, pour les sites identifiés comme importants pour 
la faune et la flore, les moyens de les soustraire aux attein-
tes ou dégradations d’origine humaine. Différents moyens 
existent pour cela  et notamment 
Des moyens réglementaires : Réserves Naturelles (Réserve 
naturelle du Val d’Allier, Réserve Naturelle Volontaire de 
Nassigny); des Arrêtés de protection de Biotope (Puy d’An-
zelle sur la commune de Cournon par ex…)… 
 

La maîtrise foncière : la LPO est par exemple proprié-
taire de plusieurs sites en Auvergne permettant ainsi d’as-
surer la protection des espèces qui les occupent (carrière à 
Grand-Duc dans l’Allier, Forêt alluviale et coteaux secs 
dans le Puy-de-Dôme…). Au total la LPO est propriétaire 
d’une vingtaine d’hectare répartis sur 5 sites. 

La désignation de sites au titre de différentes politiques 
permettant d’identifier ces secteurs comme importants pour 
la biodiversité : la LPO participe ainsi à la désignation et à 
la connaissance de nombreux espaces répondant à des poli-
tiques locales, régionales, voire nationales ou européennes : 
ZNIEFF, sites ENS, sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) … 
 
Une fois la préservation des sites assurée, le travail du ser-
vice conservation consiste à assurer la gestion des sites 
considérés. Pour cela, il s’agit d’évaluer l’état de ces sites et 
des espèces qui les occupent puis d’identifier les mesures 
qu’il serait, le cas échéant, nécessaire de mettre en place 
pour améliorer leur état de conservation. Cette phase du 
travail aboutit à la rédaction d’un document de planification 
appelé Plan de Gestion qui permet également d’évaluer sur 
5 années les coûts de mise en oeuvre de ces actions. 
 
Bien souvent ce travail s’accompagne d’un volet consé-
quent permettant de valoriser l’action de la LPO au profit de 
la protection de la nature. Ainsi, sur les sites qui s’y prêtent, 
l’équipe technique du service conservation implante divers 
mobiliers (sentiers sur pilotis, observatoires, panneaux d’in-
formation, passages à bestiaux, etc…). Ces éléments per-
mettent d’expliquer les actions réalisées et facilitent la dé-
couverte de la faune et la flore. 
 

 
La LPO Auvergne intervient ainsi sur plus de 2 100 ha en 
Auvergne répartis sur environ 35 sites soit pour son propre 
compte soit en collaboration avec des partenaires très di-
vers. 
 
La tâche est importante et souvent complexe, mais heureu-
sement les neufs salariés du service conservation s’y em-
ploient avec motivation et l’appui régulier et apprécié de 
bénévoles impliqués sur les sites. C’est l’occasion de les 
remercier tous chaleureusement pour le travail accompli. 
 
 Pierre-André DEJAIFVE : Conservateur de la Ré-
serve Naturelle du Val d’Allier et également notre délégué 
du personnel. 
 Jean Jacques LALLEMANT : Chargé de mission 
sites et pilier de la LPO Auvergne 
 Ludovic TAILLANT : Chargé de mission sites et à 
qui l’on souhaite la bienvenue pour son arrivée le 24/11/08 
 Charline GIRAUD ; Chargée d’études, qui en plus 
de la cartographie, le suivi des Cistudes et autres actions 
assure la lourde tâche de donner un caractère un peu plus 
féminin au service... 
 

 
 Thibault RICHARD : Chef de notre équipe de ges-
tion et à qui l’on souhaite également la bienvenue pour son 
arrivée le 18 octobre 2008 
 Grégory HEBRAD : Technicien de gestion et plus 
ancien de l’équipe technique 
 Patrick DERKAOUI : Agent de gestion 
 Bernard MARTIN : Agent de gestion 
 Laurent MALY : Chef du service Conservation 
 
Et sans oublier le soutien ponctuel mais régulier et indispen-
sable de : 
 Franck CHASTAGNOL : Animateur en Haute-Loire 
 Pierre RIGAUX : Chargé d’études spécialiste des 
Mammifères 
 

Laurent Maly  
 

 

���������������
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Grégory, Patrick et Bernard sur le chantier de la passerelle  
du sentier des castors à Bressolles (03) 
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M ercredi 22 octobre 2008, à Ris (63), a été signé le 
3ème volet du plan Loire Grandeur Nature entre 

l’Etat, le Conseil Régional d’Auvergne, les Conseils Gé-
néraux de l’Allier, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme, l’agence de l’eau Loire - Bretagne, et 3 associa-
tions de protection de la nature, à savoir le Conservatoire 
des Sites de l’Allier, le Conservatoire des Espaces et 
Paysages d’Auvergne et la LPO Auvergne. 
Ce plan, qui concerne bien sur la Loire, mais aussi son 
affluent l’Allier,  a pour vocation de mettre en œuvre, au 
travers des acteurs de protection de la nature cités, des 
actions de sauvegarde et de restauration des abords de 
ces deux cours d’eau majestueux, dernières rivières sau-
vages d’Europe. 
 
En ce qui concerne la LPO Auvergne, les sites dont nous assumons la gestion dans le cadre de ce plan sont quasi-
ment tous sur les bords de l’Allier. L’objectif principal a été depuis le début de redonner une identité à la rivière 
Allier, ce qui aujourd’hui semble être un concept qui a fait largement son chemin! La dynamique fluviale 
(possibilité laissée à la rivière de « divaguer » librement sans entraver ses débordements en période de crue), la 
préservation de la biodiversité et la protection des ressources en eau ont été les idées directrices qui ont guidé tous 
les efforts mis en œuvre sur le terrain, et sont désormais partagées par les différents acteurs.  
Loin d’être définitivement acquise, cette attention pour la rivière doit être entretenue, d’où la nécessité de cette 

continuité tant il reste encore à faire ! Cette nouvelle étape sera, nous 
l’espérons, l’occasion de renforcer les acquis et de rendre encore plus 
audible le message de protection que méritent amplement ces rivières. 
 
En espérant que ce nouveau programme permette de confirmer la prise 
en compte de l’immense richesse de l’Allier pour que cela devienne 
une évidence pour tous. 
 

Laurent MALY 
Bernard RAYNAUD 

 

Vous avez cru au Grenelle ? 
 
Nous laissons les lecteurs de LPO Infos apprécier les extraits d’un arrêté préfectoral des préfets d’Aqui-
taine, Pyrénées-Atlantiques, Landes et Gironde dont nous reproduisons quelques extraits ci-dessous : 
 
La Société A‘liénor  est autorisée à détruire 15,6 km d’habitats linéaires de Musaraigne aquatique.  
La société A’liénor est autorisée à détruire des aires de repos et/ou des sites de reproduction et des indivi-
dus isolés de Murin à oreilles échancrés, Murin d’Alcathoe, Murin à moustaches, Oreillard roux, répartis 
sur 155 hectares d’habitats potentiellement favorables tels que décrits dans le dossier de demande. 
La Société A’liénor est autorisée à détruire des nids, œufs et nichées d’oiseaux protégés, tels que décrits 
dans le dossier de demande. 
La Société A’liénor est autorisée à détruire des aires de repos et/ou des sites de reproduction et/ou des 
pontes de cistude d’Europe sur 2,1 hectares et  des individus isolés de cette même espèce sur 12 hectares 
tel que décrit dans le dossier de demande. 
 
On s’arrête là, il y en 2 pages complète de liste d’espèces… Qui est cette société A’liénor ? Celle qui a ob-
tenu la concession pour la construction de l’Autoroute Langon-Pau, l’autoroute A65, dont l’intérêt écono-
mique est en plus assez largement discuté. 
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POTEAUX CREUX FRANCE TELECOM 

 

D epuis la signature de la convention avec les 
services régionaux de France Télécom, l’ins-

pection des poteaux creux métalliques suit son bon-
homme de chemin. Tous les poteaux sont systéma-
tiquement inspectés, zone par zone.  Le responsable 
France Télécom de l’opération en Auvergne, avec 
qui nous sommes en contact régulièrement, vient de 
nous communiquer le nombre de ceux-ci qui vien-
nent d’être expertisés récemment : environ 6000 
poteaux sur le premier semestre 2008, dont une 
énorme majorité dans l’Allier qui est le départe-
ment auvergnat le plus équipé de ces poteaux ! Le 
travail sur le terrain continue : signée en juin 2007, 
cette convention permettra dans 7 ans maintenant 
de voir définitivement équipés de bouchons métalli-
ques  la totalité des 60 000 poteaux dangereux pour 
l’avifaune posés dans notre région! 
 
Bernard Raynaud 

POTEAUX METAL EXPERTISES 2008

DEPT CENTRE
POTEAUX METAL 

EXPERTISES

15 LIEUTADES 2
15 LORCIERES 0
15 CLAVIERES 1
15 FAVEROLLES 3
15 GIOU DE MAMOU 0
15 JABRUN 0
15 ST CONSTANT 90
15 ST MARTIN CANTALES 1
03 AUTRY ISSARD 213
03 BEAULON 1047
03 BOURBON L'ARCH. 443
03 COULANDON 111
03 PARAY LE FRESIL 491
03 SALIGNY 694
03 SOUVIGNY 567
03 TRETEAU 179
03 TREVOL 206
03 TOULON SUR ALLIER 136
03 VILLENEUVE 411
03 YGRANDE 726
43 ALLY 13
43 LES ESTABLES 1
43 FAY SUR LIGNON 40
43 ST GEORGES L'AGRICOLE 33
43 ST GEORGES D'AURAC 1
43 ST JUST PRES BRIOUDE 0
43 STE SIGOLENE 109
43 TIRANGES 3
43 VALS LE CHASTEL 5
43 VIEILLE BRIOUDE 3
43 LES VILLLETTES 0
43 VALPRIVAS 1
63 LA BOURBOULE 2
63 BOURG LASTIC 105
63 BRIFFONS 0
63 GELLES 0
63 ISSOIRE 162
63 LAQUEUILLE 113
63 LE MONT DORE 3
63 ROCHEFORT 56

TOTAL 5971
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Petit compte-rendu du suivi pour cette année sur les 11 sites 
recensés en Auvergne… 
Pour l’Allier 5 sites dont deux avec reproduction, le Puy-de-
Dôme a accueilli 2 nichées sur les deux sites suivis. Quant à la 
Haute-Loire et le Cantal, deux sites dans chaque département, 
mais sans oiseaux cette année. 
Sur ces 11 sites, 6 sont équipés de nichoirs. 5 ont donc accueil-
lis une reproduction (dont un dans l’Allier avec deux nichées) 
pour 18 jeunes à l’envol, étalés du 25 juillet au 10 novembre, allant 
de 2 à 6 jeunes pour une moyenne de 3,6 jeunes par nichée.  
Vous connaissez un site accueillant l’Effraie (grange, pigeonnier, clocher d’église), vous en avez chez vous, des amis en on 
chez eux… Aidez-nous à suivre la reproduction de cette chouette, rejoignez le réseau….  
Christophe Eymard eymchrist@wanadoo.fr  
Coordinateur du Réseau « Chouette Effraie » LPO Auvergne 
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VOTRE BLOC-ADRESSES LPO …  
 

www.lpo-auvergne.org 
 

LPO Auvergne (Siège social)  
2 bis rue du Clos-Perret, 63100 Clermont-Fd 04  73  36  39  79 
lpo-auvergne@wanadoo.fr. ou auvergne@lpo.fr 
 
Centre de Soins pour les oiseaux blessés  
2 rue de la Gantière, 63000 Clermont-Fd  04  73  27  06  09  
cds.auvergne@lpo.fr 
 
Réserve Naturelle du Val d'Allier (LPO)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins  04  70  44  40  66 
LPO Auvergne (Espace Nature du Val d’Allier)  
8 Boulevard de NOMAZY, 03000 Moulins  04  70  44  46  29  
lpo-auvergne.03@wanadoo.fr 
 
LPO Auvergne (Maison des Oiseaux du Haut Allier)  
Le Prieuré, 43380 Lavoûte-Chilhac   04  71  77  43  52  
lpo-auvergne.43@wanadoo.fr 
 
LES  GROUPES  LOCAUX  de la LPO  
 

LPO - MONTLUCON (03)     
Annette Faurie 04 70 28 21 83 et Patricia Godé 06 88 27 56 56 
LPO - MOULINS (03)  
Marie-Agnès LARBOT : 04  70  20  02  52   
LPO - VICHY (03)  
Robert ANDRIEU : 04  70  31  40  15   
 

LPO - CANTAL (15)  
Bernadette WENISCH : 04 71 48 56 19 

 

LPO - HAUTE-LOIRE (43)  
Maison des Oiseaux du Haut Allier 04  71  77  43  52  
 

LPO - COURNON (63)  
Jean MAZADE : 04  73  84  70  05 
LPO - ISSOIRE (63)  
Annie PELISSIER : 04 73 89 58 45  
LPO - RIOM (63)  
Irène LEROY : 06 09 52 10 99 
LPO - THIERS (63)  
Annie DENEFLE : 04 73 94 76 72 
LPO - Chaîne des Puys (63) 
Bruno GILBERT : 04 73 78 37 36 
LPO - AMBERT  (63) 
Graham THOMPSON : 04 73 72 59 36 
 
LES RESPONSABLES DES REFUGES EN AUVERGNE  
ALLIER : Bruno CARRERE  
25 rue St Charles 03170 BEZENET  
CANTAL : Jean-Pierre et Evelyne REGNIES  
le bourg 15 290 CAYROLS tel : 04 71 46 13 90 
HAUTE-LOIRE : Laurence HALLU  
La Gazelle 43130 St André de Chaleçon. Tel : 04 71 58 44 40 
PUY DE DOME : renseignements au local LPO : 04 73 36 39 79 
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2 bis rue du Clos-Perret 63100 CLERMONT-Fd  

Resp. de la publication : F. Guélin. PAO : C. Dutrois 
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L’Equipe de rédaction du LPO Infos : Alex Clamens et Jean Fontenille - (rédacteurs en chef), François Guélin, Laurence Hallu, 
Bernard Raynaud, Equipe animation LPO Auvergne, Jean-Jacques Lallemant et Romain Riols : (illustrations). Christèle Du-
trois et Madeleine Marie Lucas : PAO et envois 
Merci aux personnes qui ont collaboré à ce numéro, et aux bénévoles pour la mise sous enveloppes. 
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Le 16 avril 2008, la LPO délé-
gation Auvergne, demandait au 
TA l’annulation de trois permis 
de construire des éoliennes sur 
le territoire des communes de 
Massiac, Molompize et Auriac 
l’Eglise dans le Cantal. 
Le 5 novembre 2007 la Préfec-
ture du Cantal avait accordé à la 
Société Innovent un permis de 
construire pour les trois éolien-
nes en question. 
Notre recours était essentielle-
ment fondé sur les insuffisances notoires de 
l’étude d’impact sur l’avifaune ainsi que sur les 
chiroptères. 
L’affaire était jugée le 7 octobre par le Tribu-
nal Administratif. Notre recours était malheu-
reusement joint à trois recours d’une associa-
tion de Massiac, qui, elle attaquait spécifique-
ment les permis de construire. L’action de 
cette association est à apprécier dans un 
contexte « politique » au secteur de Massiac. 
Le Tribunal a conclu au rejet de notre recours, 
l’examinant en même temps que les trois au-
tres recours. Toutefois, le commissaire de la 
république a jugé certains de nos arguments 
pertinents mais insuffisants pour conclure à un 
rejet. 
De ce fait, point positif, nous n’avons pas été 
condamnés ni aux dépends ni à des dommages 
et intérêts. 
Nous avions jusqu’au 23 décembre pour faire 
appel devant la cour administrative de Lyon. 
Le Conseil d’Administration a estimé toutefois 
que cet appel entraînait un nouveau risque de 
condamnation incluant cette fois les dépends 
et la demande de dommages et intérêts de la 
Société Innovent. En outre, il y avait un risque 
de création de jurisprudence. 
 
Nous ne ferons donc pas appel de ce jugement. 


